
Appel à soumission de projet pour le financement de l’innovation du Fonds 

commun pour les produits de base (ou The Common Fund for Commodities : 

CFC) 

Le Fonds commun pour les produits de base (ou The Common Fund for Commodities 

: CFC) est une institution financière intergouvernementale autonome créée sous 

l’égide de la Conférence des Nations Unies sur le Commerce et le Développement 

(CNUCED). CFC est destiné à financer des projets dans les pays en développement 

en investissant dans les acteurs les plus vulnérables des chaînes de valeur mondiales 

des produits de base, tels que les petits exploitants et les PME, afin de les aider à 

s'approprier une plus grande part de la valeur qu'ils créent de manière durable.  

L’objectif du fonds commun pour les produits de base est de : 

 augmenter les revenus ; 

 rendre la chaîne de valeur durable ; 

 rendre compétitifs les pays en développement ; 

 contribuer à la sécurité alimentaire ; 

 promouvoir l’innovation, la qualité, la productivité sur les produits de base. 

Le Fonds commun pour les produits de base (CFC) lance un appel à projets pour un 

soutien financier aux projets éligibles notamment ceux contribuant à l’atteinte des 

objectifs de développement durable en investissant dans les chaînes de valeur des 

produits de base. 

Ces projets devraient couvrir tous les segments de la chaîne de valeur (y compris la 

production, la transformation, le financement, le marketing, la recherche, les services 

de soutien, etc.). 

Le financement sera fourni sous forme de prêts pour des dépenses d'investissement, 

des fonds de roulement ou sous la forme de financement de la modernisation de la 

productivité et l'amélioration de la chaîne de valeur impliquant les petits exploitants 

et/ou les PME. 

Les propositions de projets doivent intégrer des solutions innovantes pour le secteur 

des produits de base (nouvelles applications agro-technologiques, pratiques de 

productivité innovantes, technologies régénératives, augmentation de la disponibilité 

des énergies renouvelables et abordables, développement des services 

environnementaux, accélération de la récupération verte, ajout à la sécurité 

nutritionnelle, pratiques respectueuses du climat contribuant à la biodiversité, la lutte 

contre la déforestation, la numérisation, etc.). 

Les projets soumis doivent clairement montrer leur viabilité opérationnelle et 

financière, avec une expérience éprouvée. Les femmes entrepreneures sont 

encouragées à postuler. 

Les propositions de projets émanant des PMA (pays les moins avancés), des PDSL 

(pays en développement sans littoral) et des PEID (petits États insulaires en 

développement) recevront la priorité afin de sortir davantage de personnes de la 

pauvreté.  



 

Critère d’éligibilité 

 

Le CFC soutient la mise en œuvre d'activités le long de la chaîne de valeur qui : 

 sont innovants, évolutifs et réplicables ; 

 sont financièrement viables ; 

 ont un impact socio-économique et environnemental positif mesurable potentiel 

sur les parties prenantes dans les chaînes de valeur des produits de base par 

rapport à la situation de référence qui prévaut ; 

 développent des liens plus solides avec les marchés existants ou créer de 

nouveaux marchés le long d’une chaîne de valeur ; 

 accroissent les services financiers pour les producteurs de matières premières 

et les entreprises basées sur les matières premières ; 

 améliorent la production de connaissances et la diffusion de l'information ; 

 encouragent et assurent la sécurité nutritionnelle sans nuire aux personnes ou 

à la planète ; 

 construisent une collaboration efficace et rentable entre les producteurs et les 

industries ; 

 améliorent l'efficience et l'efficacité des chaînes de valeur agricoles. 

 

Entités éligibles et exigences de cofinancement 

Toutes les entités légales publiques et privées sont éligibles pour postuler dans le 

cadre du présent appel à propositions, à condition de : 

 opérer dans les chaînes de valeur des produits de base dans les pays membres 

du CFC (dont le Burkina Faso) ou fournir des services financiers aux micros, 

petites et moyennes entreprises opérant dans ces chaînes de valeur ; 

 avoir une expérience éprouvée et pertinente d'opérations financières saines 

dans leurs activités actuelles et ou dans le projet proposé sur une période d'au 

moins 3 ans (documentées par des données financières vérifiées) ; 

 partager les valeurs du CFC, y compris les principes internationalement 

reconnus concernant les droits humains, le travail, l'environnement et la lutte 

contre la corruption. 

NB : Veuillez noter que le formulaire de candidature et le bilan/compte de résultat 

doivent être soumis UNIQUEMENT en ANGLAIS. 

Comment s’inscrire : 

Pour tous les détails, veuillez télécharger le formulaire de candidature à l’appel à 

propositions et le Bilan/Compte de résultat : 

https://www.common-fund.org/call-for-proposals 

Délai de soumission : 01 avril 2024 

https://www.common-fund.org/call-for-proposals

